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Le mot du Maire 

-  le bul let in de votre commune 

  La saison estivale touche à sa fin. Nous 
avons affronté en juillet de fortes chaleurs 
qui ont contraint l'équipe municipale, face à 
ces conditions météorologiques particulières, 
à se mobiliser en informant les personnes 
âgées, des risques encourus lors de tempéra-
tures extrêmes. 

 Le CCAS a su parfaitement géré ce temps 
fort de l'été. Mais ne nous leurrons pas, si l'on 
se fie aux météorologues, nous devons nous 
préparer à avoir de plus en plus ce type de 
temps. Réchauffement climatique oblige. 
J'aurai l'occasion d'y revenir. 

 Si ces conditions fragilisent les plus vul-
nérables, elles engendrent la sécheresse et par 
voie de conséquence, des besoins en eau plus 
importants. Quand vous enregistrez, en 
même temps, un fort déficit pluviométrique, 
vous compensez ce manque en puisant dans la 
nappe phréatique. 

 Si je m'attarde sur ce sujet, c'est afin de 
sensibiliser l'ensemble des usagers desservis 
par le SIAEP de Targon, sur les difficultés 
rencontrées par le syndicat à couvrir en eau 
vos besoins actuels. 

 Dans un premier temps, pour faire face à 
cette situation engendrée par l'arrêt de la 
station de pompage de la Sauve-Majeure, 
nous avons, par convention, obtenu l'autori-
sation de prélever sur les Syndicats de Saint-
Brice et de Bonnetan. Grâce à leur aide, nous 
avons r®ussi ¨ r®pondre ¨ lõinsuffisance de 
débit, qui ne couvre pas, loin s'en faut, l'inté-
gralité de nos besoins mais qui permet de 
couvrir de manière convenable votre appro-
visionnement en eau. 

 Dans un deuxième temps, nous avons, 
dans l'urgence, lancé un appel d'offre pour 
recruter une entreprise chargée de la réhabi-
litation du forage. Le challenge était de pou-
voir réaliser les travaux d'ici le 15 Septembre 
2015. Trouver une entreprise en p®riode de 
congés relevait de la gageure ce défi qui pa-
raissait complexe, nous l'avons relevé, en 
trouvant l'oiseau rare, en l'entreprise SADE. 

 Pourquoi un délai aussi court, parce que 
nous avons au-delà de nos usagers, des impé-
ratifs d'ordre économique. En effet, la viti-
culture en période de vendange consomme de 
fortes quantités d'eau. La conjugaison de ces 

deux paramètres aurait entraîné des points 
de rupture en générant des coupures. 

 Lõautre point sensible : le fluor, point sur 
lequel je souhaite apporter quelques préci-
sions. Selon les normes de l'ARS, sa teneur ne 
doit pas dépasser 1,50 MLG par litre. Or, si 
l'on regarde les dernières analyses, il ressort 
que les taux sont aux normes. 

 De toute manière, d'ici trois semaines, 
tout sera rentré dans l'ordre. En tout état de 
cause, si le fluor venait à altérer la qualité de 
l'eau, nous prendrions immédiatement les 
mesures nécessaires pour approvisionner en 
bouteilles les écoles, la crèche et l'ALSH. 

 Bien sûr, comment ne pas parler de la 
rentrée scolaire. Rentrée, au cours de laquelle 
va être mise en place la nouvelle organisa-
tion, validée en conseil d'école. Tout d'abord, 
une pause méridienne de 1 h 50 permettant au 
plus grand nombre d'accéder à ce service et la 
rentrée fixée à 8 H 45 avec une sortie à 16 H. 

 Une note d'informations, précisant 
toutes ces modifications, vous a notifié tous 
ces changements, assortis des tarifs cantine, 
garderie et transport, tarifs applicables à 
compter du mois de septembre 2015. 

 L'école intemporelle va se couvrir, de 
nouveau, de son halo de cris et de chuchote-
ments, redonnant  à ce lieu sanctuarisé des 
savoirs, une vie qui semblait l'avoir quittée. 
Au-delà de cette digression poétique, nous 
sommes prêts à accueillir vos enfants. 
Quelques menus travaux, l'arrivée de mobi-
lier, de matériel informatique et d'une rampe 
handicapée sont les changements notoires qui 
accompagneront cette rentrée. 

En attendant, s'agissant de l'eau, nous re-
commandons à nos usagers de continuer à 
faire preuve de patience car d'ici quelques 
jours, cet incident ne sera plus qu'un lointain 
souvenir. Quant à vos enfants, chers parents, 
que leur  souhaiter de mieux qu'une bonne 
année scolaire, en leur rappelant qu'il faut, 
certes, une tête bien pleine mais aussi une tête 
bien faite. C'est ce à quoi l'école doit s'em-
ployer.   
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DECHETS VERTS 

 

La commune organise un 
ramassage des déchets verts, 
pour les personnes nõayant 
aucun moyen de locomotion, 
afin de les porter à la déchetterie. 
Les personnes concernées 
devront se faire inscrire en mairie. 
Les déchets verts devront être 
mis dans des sacs poubelles. 

Date de ramassage : 
le 3 et 17 septembre 

Attention il ne sera accepté que 
des déchets verts. 

Toute infraction entraînera 
lõexclusion du ramassage. 

 

        

                  
SERVICE PUBLIC 

Vos droits  
et vos démarches 

- formation  
- social  
- papiers 
- logement 
- travail  
- justice  
- famille 
Sur internet 
service-public.fr 
par téléphone 
' 3939 Allo, service public 

au prix dõune communication  locale 
¨  partir dõun poste fixe 

Infos utiles 

Infos  

La première  
réponse  

à vos  
questions  

POUR TOUT PROBLEME 
SUR LE RESEAU DõEAU 

En cas dõurgence 

Lyonnaise des eaux : 0 810 130 120                     
ou 

SIAEP : 05.56.23.41.01 

Horaires dõouverture du Secr®tariat de la Mairie au public 

Tél : 05.56.23.90.13 - fax : 05.56.23.45.47    

lundi, mardi, mercredi 9h00 - 12h30 14h00 - 18h00 

jeudi 9h00 - 12h30 14h00 - 19h00 

vendredi 9h00-  13h00 14h00 - 17h00 

Sur la place du 11 Novembre 

Tous les vendredis :  

MARCHÉ  

Mara´cher, Traiteur, Fromager, 

Charcutier, Boucher 

Horaires dõouverture de la d®chetterie de St L®on 
    Lundi :      13h15 à 17h 

    Mardi au Samedi :  9h15 à 13h  et de 13h40 à 17h 

 

Calendrier de la collecte sélective 2015 
Bac jaune : 1 lundi sur 2  

 
 
 

 
*Jour férié, à reporter   S.E.M.O.C.T.O.M. : 05-57-34-53-20 

Septembre Octobre Novembre Décembre 

7 - 21 5 - 19 2 - 16 - 30 14 - 28 

INSCRIPTIONS ELECTORALES 

Pour pouvoir voter au élections régionales des 6 et 13 décembre prochain les 

personnes non inscrites sur la liste électorale peuvent le faire jusquõau  30 

septembre 2015 

Visite des hydrants et point dõeau 

Risque de perturbation sur le r®seau dõeau publique sur la commune 

entre le 16 et 29 septembre 2015 
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Le Maire, les Adjoints 
et les Conseillers 

 
M. PEZAT Richard,   

Maire reçoit sur  
rendez-vous en Mairie : 

Lundi - mardi -  
mercredi - jeudi                            
de 14h00 à 18h00 

 

Les adjoints et les con-
seillers reçoivent  

en Mairie  
sur rendez-vous : 

MAULUN Frédéric  
le Mardi de 17h à 19h 

LASCROUX Anne-Christine 
le jeudi de 15h à 17h 
AVENTIN Mireille  
le jeudi de 15h à 17h 

IBERT Maurice 
le lundi de 9h à 12h 

JEAN Alain (sécurité) 
le lundi de 10h à 12h 

ORGANISMES PRESENTS EN MAIRIE 

· Assistante sociale M.S.A.  
le 3e jeudi du mois, sur rendez-vous pris au 05.57.98.25.10. 

· Assistante sociale Régime Général  
le mardi, sur rendez-vous pris à la M.D.S.I. de Cadillac au 05.57.98.12.00. 

· Madame Martine FAURE, Députée de la 9ème Circonscription 
sur rendez-vous pris au tél : 05.57.98.09.72  ou  contact@martinefaure.fr 

· Monsieur BORD, Architecture du  C.A.U.E   
Permanence  le vendredi  18 septembre à 10h. 
Prendre rendez-vous à la mairie : 05.56.23.90.13 

· Le Conciliateur, Monsieur CAMILLE, nõest plus en fonction sur le canton 
de Targon. Nous sommes dans lõattente de la nomination dõun nouveau 
conciliateur. 

               Infos 

 

GENDARMERIE DE TARGON : OUVERTURE AU PUBLIC 
mercredi et vendredi  : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 
Il convient de sõadresser ¨ Sauveterre lorsque celle  

de Targon est fermée 
Téléphone : 05.57.34.45.30 

GENDARMERIE DE SAUVETERRE 
lundi, mardi, jeudi, et samedi  : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 

Dimanche  : de 9h00 à 12h et de 15h00 à 18h00 
Téléphone : 05.56.71.68.60  P
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RECENSEMENT   RECENSEMENT     

MILITAIREMILITAIRE  

Les jeunes âgés de 16 ans,  

nés en   

Juillet, aout, septembre 1999 

 ont lõobl
igation d

e se fair
e 

 

recenser en Mairie, 

¨ partir d
e leur dat

e dõannive
rsaire

,  

munis du livret de famille  et 

dõune pi¯
ce dõiden

tit® ou  

dõun acte
 de naiss

ance
 

Présence du jeune indispensable 

ETAT CIVIL  RECONNAISSANCE Nous recommandons aux fu-
turs parents, non mariés, de  
venir en mairie, avec leur com-
pagnon avant la naissance de 
lõenfant. En effet, la proc®dure 

de reconnaissance anticipée 
leur ®vitera dõavoir des pro-

blèmes administratifs par la 
suite. 

 Lors dôintemp®ries, en cas de coupure g®n®rale 

dô®lectricit® sur la commune, vous pouvez joindre la 

mairie au 05 56 23 63 05. 

Au-del¨ des heures dôouverture de la mairie, vous 
pouvez appeler le 06 37 24 50 22 pour toute urgence. 

BIENVENUE  
 

CASEUS TARGON 
6 Place de lõ®glise 

 

Fromagerie - Crémerie - Charcuterie gasconnes - Volailles des landes - 
Snacking 

 
 

Jours et heures dõouverture : 
Mardi au samedi : 9h30 à 19h30 

dimanche : 9h30 à 12h30 
À partir de mi-septembre, planches d®gustation bas®es sur lõalliance de 

la charcuterie et du fromage autour dõun vin. 
Sandwich sur place et à emporter sur le thème des fromages et de la 

charcuterie. 
 

Inauguration prévue fin septembre 
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